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En décidant à la fin de l’année d’une journée d’action le 28 mai 1997 la Confédération Européenne des Syndicats ne pensait sans doute pas que l’actualité la rejoindrait à ce point. L’action du 28 mai est un temps fort de mobilisation pour faire pression sur la conférence intergouvemementale dont les travaux actuels sur la révision du traité de l’Union européenne doivent se conclure en juin au sommet des Chefs d’États et de gouvernements.L’attitude de la Direction de Renault et les réactions qu’elle a suscitées de toutes parts font prendre à cette conférence et à la journée du 28 mai un relief particulier.La pression doit s’exercer pour que l’indignation des décideurs politiques qui s’est manifestée envers les salariés de Renault Vilvoorde se transforme en réelle volonté politique. L’occasion leur sera donnée de mettre leurs propos en accord avec leurs actes en intégrant le protocole social de Maastricht au futur traité. Ainsi les droits sociaux trouveraient-ils enfin la base juridique qui prévaut dans les domaines économique et monétaire.L’enjeu essentiel de la journée du 28 mai est de faire inscrire dans le nouveau traité européen notre volonté de faire de l’emploi un objectif central, mis au même niveau d’exigence que les politiques de convergences économiques, monétaires ou financières.C ’est en cela que la construction européenne reste la grande ambition et le projet mobilisateur des années qui viennent.



“UNE BELLE HISTOIRE”
DANS UNE PETITE ENTREPRISE DE SOISSONS
“ Il faut remonter à 
novembre 1995. A cette époque 
quelques salariés contactent 
Philippe à Soissons, 
rendez-vous est pris..."
Jean-Luc nous raconte 
à la manière d'une belle histoire, 
la suite jusqu’à la signature 
le 14 février dernier, d ’un accord 
de réduction du temps de travail.

“ Je rencontre Jean-Louis avec deux de ses copains. La décision est prise, ils vont pro­poser l’adhésion aux autres employés de l’entreprise, la Société ARC S.A. qui com­prend 32 salariés et 5 agents de maîtrise et cadres.Quelques semaines après, nouvelle ren­contre avec Jean-Louis. La section avoisine les 10 adhérents. Une question se pose alors: va-t-on provoquer les élections de délégués du personnel?La question est posée au syndicat qui répond favorablement, tout en faisant remarquer le risque puisque les adhérents ne représentent pas la majorité des salariés.Fin janvier 1996 le protocole d’accord pré­électoral est signé. C ’est ma première ren­contre avec le directeur de l’entreprise. Il se dit proche de la CFDT, mais invite quand même la CGC et la CGT à la signature du protocole. Et aussitôt les listes déposées, il fait campagne contre la CFDT, disant à qui veut l’entendre que si la CFDT entre dans l’entreprise il supprimera un certain nombre de primes.L’inévitable arrive. Notre liste n'atteint par le quorum. Un deuxième tour a lieu. Et là, le Directeur nous sort de son chapeau une liste, liste dite indépendante. Indépendante pour qui?Bien évidemment cette liste est élue. C ’est la déception pour les adhérents CFDT qui décident alors de “ faire le mort" en atten­dant la prochaine échéance.En décembre 1996, un an après cet échec, la Chambre patronale de l'Aisne demande à José secrétaire du syndicat s’il serait possible d’organiser une rencontre avec la Direction de l’ARC SA. Ne connaissant qu’un petit bout de l’histoire, José m’appelle et le ren­dez-vous est pris pour le 19 décembre.Participent à cette réunion Michel et José pour le syndicat, le directeur d ’ARC, une autre personne pour l'union patronale de l’Aisne et moi-même pour l’union Métaux. On a besoin de la CFDT pour un accord de Robien, volet défensif (pour conserver des emplois).

Dès cette première réunion José pose des marques:- Pas d’accord de Robien s’il n’y a pas de reconnaissance du droit syndical,- pas question de mandater n’importe quel salarié pour négocier cet accord,- présentation des propositions CFDT à l'ensemble des salariés de l’entreprise si possible sur leur temps de travail,- évaluation des économies des charges sociales réalisées,- signature de la CFDT uniquement si une majorité de salariés est favorable,- participation du syndicat à la négociation.Tous ces préalables étant acceptés, la négo­ciation peut s’engager.Le syndicat de l’Aisne, dans un premier temps, réunit les adhérents et les informe de la proposition de leur patron et des préa­lables définis par le syndicat, puis ren­contre les élus indépendants. Dès le lende­main l’un des deux élus démissionne ne se sentant pas en capacité de négocier un tel accord.La rencontre avec les salariés est fixée le 29 janvier. À l'aide de transparents les grandes lignes de la loi de Robien sont pré­sentées, les objectifs du syndicat sont expo­sés et surtout Jean-Louis est reconnu à l’unanimité comme leur représentant. Les questions des salariés sont notées afin de servir de base à la négociation. Il est fait état de primes liées à la tête du client, de prime de fin d’année versée sans règle connue, de modifications d'éléments de paie, etc.Un calendrier de négociation est alors éta­bli en accord avec la Direction. La négocia­tion peut commencer. Mais comment dési­gner Jean-Louis comme délégué syndical. Il n’est pas élu délégué du personnel et l’en­treprise n ’a pas 50 salariés. Il faut donc pro­poser dès la première réunion un protocole ouvrant la possibilité de désigner un délé­gué syndical dans une entreprise de moins de 50.À la première réunion avec la Direction le 3 février, sont présents le directeur, un représentant de l’union patronale, Michel pour le syndicat de l'Aisne, Jean-Louis, Lio­nel, délégué indépendant et moi-même.D ’entrée de séance le texte concernant la désignation d’un DS est proposé. Le repré­sentant de l’Union patronale refuse catégo­riquement, avec comme argument “ Vous vous rendez compte si tous les syndicats présentent un délégué syndical dans cette entreprise, où irons-nous ?”.Compte tenu de ce blocage, nous nous retranchons sur la proposition suivante : le délégué indépendant démissionne et c ’est le délégué CFDT qui prend sa place en tant que titulaire délégué du personnel et qui

assurera donc la fonction de Délégué Syn­dical. Proposition qui reçoit l’accord de l’union patronale, de la Direction et du délégué en place.Nous remettons donc un projet d’accord reprenant tous les grands chapitres. La Direction fait ses propositions que nous prenons en note ces propositions allé­chantes au premier abord : sur les six licen­ciements prévus, un départ en retraite, un départ volontaire et les quatre autres annu­lés. RTT à 35 heures payées 39, avec annua­lisation de 21 heures à 42 heures. Pas d’aug­mentation de salaire prévue en 1997 et les primes payées sur la base de 35 heures.Nous travaillons sur les points forts à faire aboutir. Ensuite José, Michel et Jean-Louis affrontent la Direction. Le résultat obtenu est-il à la hauteur des efforts demandés?À cette question on peut répondre oui, car en plus du maintien du salaire et des emplois, la CFDT a obtenu le calcul de la prime d ’ancienneté sur la base de 39 heures, l’application de la RTT à tous les salariés (cadres, maîtrise, ouvriers, employés), une clause permettant une négociation salariale avant la fin de l’année si la situation se redresse, ainsi qu’une clause indiquant la date de la prochaine négociation annuelle sur les salaires 1998 (négociation qui n ’a jamais eu lieu aupara­vant).Dans le cadre de la modulation, 3 horaires sont définis, 31 heures, 35 heures ou 39 heures par semaine et sur 5 jours, avec un délai de prévenance variant de 3 jours à une semaine. Avant l’accord il n’y avait aucun délai et la pression était de mise.La régularisation des périodes hautes et basses sera effectuée avant la fin de l’année civile, les heures excédentaires ou supplé­mentaires ne seront pas payées mais récu­pérées (majoration en temps pour les heures supplémentaires). Les primes sont harmonisées et surtout formalisées, ce qui permet un contrôle par les salariés.Le résultat du travail des négociateurs CFDT a été porté à la connaissance du per­sonnel conjointement par la Direction et les négociateurs. Les salariés approuvent. La CFDT signe.
En conclusion, cet accord est positif puis­
qu’il permet:

- le  maintien des effectifs pendant deux 
ans,

- la  réduction du temps de travail à 
35 heures sans perte de salaire,

-  la reconnaissance du droit syndical et 
surtout le contact des responsables CFDT 
avec les salariés.
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LA CFDT CRÉE UNE 
ENTREPRISE DE 385 EMPLOIS
C ’est une manière d ’annoncer 
la signature d ’un accord 
de réduction du temps 
de travail de 10 heures 
qui entraîne l ’embauche 
de 385 salariés pour 3850.

Les hommes de la section syndicale sou­tiennent aussi cet accord qui va per­mettre de créer au minimum 60 emplois dans ce site.Et peut-être + de 100 car un secteur nou­veau en développement ne compte pas

dans les effectifs prévus dans l ’accord. Et en plus, il y aura les remplaçants de ceux qui partent avec les mesures de l’accord ARPE. Cela fait quelques-uns à Valence mais jusqu’à 200 dans l’entreprise.La section CFDT de Valence compte bien valoriser cet accord dans et hors l ’entre­prise pour que d ’autres s’y mettent. 11 n ’est pas question de laisser maintenant la Direction gérer seule ce que nous avons créé par notre signature. Car cer­tains signataires du texte final n ’osaient pas le défendre pendant les longues négociations, allant même jusqu'à pro­clamer qu'ils n ’avaient pas demandé la RTT ou qu'ils n ’en avaient rien à faire des emplois.
La modulation a été limitée et le travail du samedi réservé aux volontaires. La CFDT sera vigilante aussi sur le temps de travail des cadres forfaités. Il faut que la RTT soit effective.Sur le plan des salaires l ’essentiel a été sauvegardé. Pour les non-cadres il y a maintien et gel des salaires sur 1 an, pour les cadres, il y a une baisse de 1,8 % au maximum, mais en face il y 22,5 jours de congé à prendre dans l’année.Le temps que la convention soit signée et la CFDT compte bien accueillir chaque nouvel embauché à partir du mois de mai et lui proposer d ’adhérer à la CFDT qui a permis de créer son emploi et ensemble envisager d ’en créer d ’autres.Après Valence, nous irons visiter d ’autres sites pour suivre la mise en œuvre de cet accord.

Il s’agit de la Société Sextant Avionique filiale de Thomson-CSF et d ’Aérospatiale sur des sites à Vélizy, Bordeaux, Valence, Chatellerault, Vendôme et Toulouse. Sextant travaille dans les secteurs aéro- nautiques civils et militaires.La section CFDT de Valence a tenu à cet accord dans le cadre de la loi de Robien. À Valence 860 salariés dont 1/4 de femmes. Cest la micro électronique qui domine. Les activités principales sont le spatial comme la centrale de guidage d ’Ariane ou des satellites, les capteurs pour avion, la navigation pour hélico­ptère, l’alimentation électrique, l'infor­matique...Les délégués CFDT sont ouverts sur l’ex­térieur et pour eux la priorité était la créa­tion d ’emplois. C ’est une évidence quand on est administrateur des ASSEDIC comme Marie-Hélène, ou quand on s’est retrouvé sur une liste de licenciement comme Anny. D ’ailleurs des adhérents auraient démissionné si l’on ne signait pas affirme Annie.
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RENAULT :
Si R en ault fait b eau co u p  parler de lui ces tem p s-ci, ce n’est pas pour célébrer la sortie d ’un nouveau m odèle. 11 vient de se faire une p ublicité , dépassant largem ent nos frontières, par la m anière dont il a an n o n cé la ferm eture de l ’usine de Vilvoorde en B elgique. C ette usine, au Nord de Bruxelles, em ploie 3100 salariés.Sur la form e de l ’an n o n ce , la réprobation a été u n a ­nim e, des politiques belges aux Français en passant par les autorités européen n es. Sur le fo n d , les propos sont b eau co u p  plus discrets.Q uelques jours après l ’an n o n ce de la ferm eture de V il­voorde, Renault an n on çait un m auvais résultat financier pour 1996, un e réorganisation de l ’entreprise passant entre autre par la filialisation de son réseau de d istribu­tion.Renault se trouve en effet pris dans les problèm es aux­quels sont con fron tés les con structeurs autom obiles européens. La con cu rrence est rude, la guerre des prix fait rage; les résultats financiers de Renault en tém oignent. D ’ici à la fin du siècle, la libéralisation totale du m arché européen va renforcer la con cu rrence avec les con stru c­teurs ja p o n a is  et coréens. C o m m e n t vont résister les con stru cteu rs eu ro p é en s? Alors que bien des ob serva­teurs estim ent q u ’un ou des constructeurs européens ris­q uent de disparaître, que vont devenir PSA et Renault, h a n d ica p és par leur taille m odeste et qui voient leurs ventes trop con cen trées en Europ e?T outes ces questions sont au centre des action s m enées ces dernières sem aines.Syndicalistes français, belges, espagnols des usines R en ault en E urope se con n aissen t bien. L’existence depuis presque 10 ans d ’un C o m ité  de G roup e Européen a perm is rencontres, échanges, con fron tation de p oin t de vue. Alors quand la décision de ferm eture de Vilvoorde tom b e, les con tacts sont vite établis, les délégués syn di­cau x C F D T  se rendent rapidem ent en Belgique.
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ch oix« C S E T t

Factio n  de la  CFDT  
au-delà des frontières

D ès lors, les réu n ion s in tersyn dicales européennes vont se développer. La Fédération européen n e de la m étallurgie (à laquelle  sont affiliés C F D T , F O  et C F T C  pour la France, U G T  et C C O  pour l’Espagne, FG T B  et C S C  pour la Belgique) va fédérer et coordon ner les actions de d im en sion  européenne. Appel à la grève dans toutes les usines Renault, m an ifestation à Billancourt à l'occasion du C o m ité  de G ro u p e E uropéen, m an ifestation  à Bruxelles à l'in itiative des C o n fédératio n s Syndicales belges avec participation de délégation française (CFDT, C G T , FO, C F T C ...) . Les journalistes parlent d ’eurogrève, d ’e u r o m a n if... oubliant souvent que tout ça n ’était pas tout à fait une prem ière. C es actions ont remis en avant le besoin d ’un e Europe sociale ; d ’un e p olitique industrielle européenne.Si pour la C F D T  les problèm es de l ’autom obile  sont bien réels, ils nécessitent un e réponse sociale bien d iffé­rente de celles m ises en œ uvre ju sq u ’à ce jour.La p roduction autom obile  européenne con n aît et va con naître un e faible croissance et dans le m êm e tem ps il faudra toujours m oin s de tem ps pour fabriquer un e v o i­ture. Les co n séquen ces de cette situation vont être une baisse con tin u e de l ’em ploi dans le secteur au to m o bile : con structeurs, équipem entiers, sous-traitants.La réduction du tem ps de travail est d o n c in co n to u r­nable.C ’est le m oyen de m aintenir le m axim u m  d ’em plois en dépit des gains de productivité, de perm ettre un flux d ’em b auches de jeun es, de perm ettre un  allégem en t des con traintes liées aux con d ition s de travail, de m ettre en p lace un e organ isation du tem ps de travail perm ettant d ’intégrer les variations de niveau de p roduction tout en respectant les con d ition s de vie et de travail. L’action des salariés de Renault con stitu e un levier pour exiger la négociation  de telles m esures pour l’ensem ble des sala­riés du secteur de l ’autom obile.
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ACCORDS 
LOI DE ROBIEN
135 créations 
d’emploi 
chez POTAINLa CFDT vient de signer un accord de réduction de temps de travail avec embauches dans le cadre de la loi de Robien chez Potain, constructeur de grues de chantier.
LA PORTÉE DE L’ACCORD:Potain est constitué de plusieurs établis­sements dont les principaux sont : - Char- lieu (42) - Moulin (03) - La Clayette (71) - Charolles (71) - Villeurbanne (69) - Vitry (94) et Ecully (69) avec un effectif de 1350 salariés environ. L’accord signé est appli­cable à l’ensemble du personnel sauf les cadres de direction.
CONTENU DE L’ACCORD:
Réduction du temps de travail avec un nouvel horaire à partir du 1er juin 1997: 33 h 15 pour le personnel en journée 32 h 30 pour le personnel en équipe de jour 32 h 00 pour le personnel en équipe de nuit sur 4 jours pour tous au lieu de 37 heures actuellement.
Modulation du temps de travail : L’ac­cord de modulation actuellement en vigueur dans l’entreprise est remplacé par de nouvelles dispositions de modula­tion.
Personnel en journée :* limite haute de 41 h 15 sur 5 jours* limite basse de 24 h 45 en 3 jours 
Personnel en équipe de jour :* limite haute 40 heures sur 5 jours* limite basse 24 heures en 3 jours
Personnel de nuit: pas de modulation. Le nombre maximum de semaines en modulation haute et basse est ramené à 12 semaines (contre 16 auparavant).
Compensation salariale: La réduction du temps de travail est entièrement com ­pensée avec le maintien intégral de la rémunération actuelle.
Embauche: 135 personnes seront embauchées dans le cadre de cet accord sur l’ensemble des établissements.
Un accord « gagnant » : L’accord négocié et signé par la CFDT est un accord gagnant pour les salariés et pour l’emploi par: - le temps de travail hebdomadaire compris entre 33 h 15 et 32 heures avec pour la première fois la reconnaissance des contraintes du travail de nuit et en équipes par une réduction du temps de travail plus forte pour les postés.- le travail sur 4 jours pour tous. De plus, la totalité des jours fériés tombant du lundi au vendredi sera récupérée.

- L'embauche de 135 personnes en contrat à durée indéterminée, ce qui va également permettre de lutter contre la précarité de l’emploi.La CFDT a été particulièrement active dans la négociation pour aboutir à cet accord. Elle a été guidée par 3 idées fortes tout au long de celle-ci : - réduction dû temps de travail pour tout le personnel qui tient compte des contraintes supplé­mentaires que subissent les salariés pos­tés - le maintien intégral des salaires - la création d’emplois
La CFDT de POTAIN voit ainsi se concré­
tiser des propositions qu’elle défend 
depuis longtemps pour améliorer les 
conditions de travail tout en apportant 
une contribution significative à la lutte 
contre le chômage, l’exclusion et la pré­
carité.L'accord de réduction du temps de tra­vail a également été signé par la CG C . Par contre, la CGT s’est opposée par tous les moyens à la conclusion de cet accord et notamment par des attaques perma­nentes contre les autres organisations syndicales.La CFDT quant à elle, a pris ses respon­sabilités et est fière de contribuer à la création de 135 emplois tout en préser­vant les intérêts des salariés en place.
STÉ dupont
Un briquet pour 
allumer la mèche 
Un stylo pour 
signer l’accord 
de RTT
et d’embauchesSt Dupont fabrique des produits de luxe briquet, stylo... à Faverges en Haute- Savoie entre Annecy et Albertville. La CFDT est majoritaire dans l’entreprise. Elle a allumé la mèche de la réduction du temps de travail grâce à la loi de Robien. Il a fallu plusieurs allers-retours à Paris au siège de l’entreprise et des actions de mobilisation du personnel pour faire avancer le projet.Finalement l’accord a été signé le 25 mars 97 par la CFDT et la CG C.Pour le personnel en horaire variable, l’horaire moyen est ramené de 38 h 50 à 35 heures en 5 jours. Pour les équipes l ’horaire passe de 33 h 75 à 30 h 68 sur 4 jours. La modulation des horaires est de 28 heures à 41 heures pour le personnel de jour, de 23 heures (3 jours) à 38 h 35 (5 jours) pour les postés. Les salaires sont maintenus intégralement.

L’effectif concerné est de 432 personnes. Il y aura 38 embauches en CDI et 3 embauches de jeunes sous contrat de qualification ou apprentissage. La CFDT est satisfaite d ’apporter ainsi sa contri­bution à la lutte conte le chômage dans la vallée alpine. Elle a décidé de signer après une consultation de ses adhérents.
ACRR
Unanimité 
syndicale, CFDT, 
CGT, CFTC, FO 
contre l’accord 
du 7 maiSitué à Richwiller (Alsace), ACRR, filiale des Mines de Potasses d ’Alsace, emploie 260 salariés de statut privé. L’entreprise est spécialisée dans la réparation du matériel minier mais réalise aussi la moi­tié de son chiffre d ’affaires comme sous- traitant en chaudronnerie/mécanique. À l’occasion des négociations annuelles, en février dernier, la Direction présente un projet d'annualisation du temps de tra­vail dans le cadre et le strict contenu de l’accord national de la métallurgie du 7 mai 1996 signé par FO et C G C . La réac­tion syndicale est immédiate et unitaire, FO y compris, contre l’application de cet accord dans l’entreprise. Une pétition en ce sens recueille les signatures de 95 % du personnel. Mais la Direction maintient son projet, arguant qu’elle n’a pas obli­gation d’un accord d ’entreprise pour mettre en œuvre l’accord du 7 mai.La réaction du personnel est elle aussi immédiate. Une assemblée générale organisée par les syndicats décide de la grève totale reconductible chaque jour. Elle durera 10 jours, suivie à près de 100% du personnel. Une grève dans le bon ordre et la responsabilité. L ’accès des piétons à l'usine est libre. Deux grosses pièces seront expédiées avec l’accord des grévistes pour des raisons d ’urgence- client. De son côté la Direction répond par la présence d ’huissiers et des menaces de sanctions. L’U M M  CFDT Alsace et le syndicat CFDT métaux du Haut-Rhin suivent le conflit en perma­nence. À leur demande, un conciliateur est nommé. Le Secrétaire Général de l'UM M  participera à la négociation qui commence enfin. Un accord de fin de conflit est signé le 6 mars 1997. La Direc­tion retire son projet sur le temps de tra­vail, il n ’y aura pas de sanctions, des négociations auront lieu sur les salaires (qui permettront un accord salarial le 7 mars). La mobilisation contre un mau­vais accord a payé.6



RENAULT-MASSEY FERGUSON
La direction de GIMA 

à Beauvais veut imposer 
l’accord du 7 m ai 1996La Direction impose l’aménagement du temps de travail via l’accord du 7 mai 1996, accord signé par la C G C  et FO, et qui prévoit une modulation allant de 0 à 46 heures.L’accord, soumis à l'information du CE, comporte il est vrai quelques « peaux de banane » :- le programme indicatif indique des horaires de travail allant de 34 h 50 à 42 h 30, mais un petit astérisque prévoit que l’amplitude journalière peut varier d ’une demi-heure par prise ou fin de poste, soit une heure par jour, sur les mois de septembre, octobre, novembre et décembre, ce qui peut se traduire par une amplitude de 36h 30 à 47h 30.- la modulation ne concerne qu’une par­tie du personnel (126 personnes sur 940 à l'effectif, ce qui est un handicap à la mobilisation).- le programme indicatif pourra être modifié 5 jours avant et même moins en cas de contrainte (ce qui va sûrement

arranger les salariés qui ont des enfants ou des impératifs d ’entrée et de sortie).- cette modulation n ’entraînera aucune réduction du temps de travail, seulement quelques jours de repos qui seront loin de compenser la majoration des heures supplémentaires qui disparaît. Disparaît aussi le service de car.Il est vrai que la Direction s’engage à créer 24 emplois. Mais en y regardant de plus près, on s’aperçoit que GIMA emploie régulièrement 212 personnes en contrat à durée déterminée.La Direction a donc présenté ce projet au Comité d ’Entreprise qui l ’a rejeté avec comme principale motivation le défaut d ’information du CH SCT, un manque d’information au CE, une annualisation déjà organisée par l ’emploi de personne en contrats précaires.Le CE a mandaté son secrétaire afin d'es­ter en justice si nécessaire. Quelques débrayages ont déjà eu lieu. Affaire à suivre...

FORGES DE ROLOG1VE
8 jours sur le pontLes Forges de Bologne en Haute-Marne travaillent pour l’aéronautique. La Direction a remis en cause la grille de salaires.En fait cela venait après des licenciements, des mutations arbitraires, des accidents du travail, du travail intérimaire...Les salariés ont réagi avec CFDT et CGT pour de véritables négociations salariales et le maintien de la grille de salaires mais aussi pour l ’emploi en arrêtant les heures supplé­mentaires...D ’une heure d’arrêt de travail par poste le conflit s’est généralisé. Il a pris une forme par­ticulière par l ’occupation d’un pont qui mène à l’usine. Cela a commencé le samedi 15 mars et cela a duré jusqu’au samedi 22 mars.Il a fallu ce blocage jugulaire pour qu’un tribunal oblige à réouvrir les négociations par la nomination d’un médiateur. (à suivre)

BAUDET
(ST-NAZAIRE)

uiiü’lüa?

Après 11 jours de grève totale, un conflit exemplaire, sans aucun débordement et sans provocation de la part du personnel gréviste, un accord a été trouvé.Pour la CFDT, avec les salariés gré­vistes, c ’est un accord acceptable, même si nous n ’avons pas tout obtenu.Pour Tannée 1997 cela se décom ­pose de la façon suivante:
*0,7% au 1er mars
*0,7 au 1er juillet
*0,7% au 1er octobre
+ un titre repas de 198 F par mois.Sur un salaire moyen mensuel de 7 980 F brut, sans ancienneté, cela se traduit au 1er mars 1997 par une aug­
mentation salariale de 56,25 F 
brute.Les titres repas, pour une valeur de 198 F par mois, sont à la charge de la direction sur laquelle il n ’y a aucune charge salariale.
Cela fait une augmentation :Pour le mois de mars: Salaire = 56,25 F et titre repas 198 F = 254,25 F.Pour le mois du juillet: Salaire = 56,65 F et titre repas 198 F = 254,65 F.Pour le mois d’octobre: Salaire = 57,04 F et titre repas 198 F = 255,04 F.
Cela fait une augmentation pour 
Tannée 1997 de 367 F.Un titre repas, c ’est bien une aug­mentation du pouvoir d ’achat avec un titre de 15 F il se décompose de la façon suivante :
*9 F direction 
*6 F salariéLes 6 F salarié sont une avance sur vos futurs achats. Lorsque vous achetez pour 15 F avec un titre repas, en réalité cela ne vous coûte que 6 F que vous avez avancé. Le reste est la part patronale, c'est-à- dire 9 F.X -  ■ >
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résultats élections progression résultats élections

ÉLECTIONS
SARMA à Saint-Vallier 
(Drôme)360 salariésPour la l re fois la CFDT est majoritaire au C.E. avec 179 voix contre 121 à la CGT. La CFDT est présente dans les 3 collèges.La CFDT veut poursuivre le travail de syndicalisation pour transformer les votants en adhérents et être présente dans tous les secteurs de l'entreprise.

■ VANATOME (Annonay)35 salariés
-29 voix CFDT 
- 2 élus.

■ CARRIER (Ain)Pour la l re fois la CFDT présentait des listes aux élections C.E. et D.P. dans cette entreprise de près de 1000 salariés qui fabriquent des climatiseurs.La CFDT a 7 sièges sur 14 en D.P. et 3 sur 11 en C.E.
MECALEC (Hte-Savoie) 
Groupe Volvo
- Délégation unique 33 voix.- 2 sièges/2.

■ DASSAULT IPECA 
Prévoyance (Société)-CFDT 20,4% (+3,6).- CGC 70 % (-4%).

■  HISPANO SU IZA  
(Bois-Colombes)1039 inscrits:-CFD T 7 sièges (+5)-C G T  9 sièges (-3).- CGC 2 sièges (-2).
SM V (Villeurbanne)
Groupe Renault545 salariésCréation section en 96.Mars 9 7 :- 56 % au C.E. - 3 sièges/5. - 64 % en D.P. - 6 sièges/8.

Les résultats aux élections 
sont une (bonne) chose ; 
partout nous devons 
proposer l’adhésion CFDT

résultats élections progression

■ SOROM (Annonay)24 salariés
- 20 voix 
-1 élu.

■ CROUZET
AUTOMATISMES (Valence) 578 salariés- Au C.E. la CFDT obtient 55,84 % et gagne 3 %.-En D.P. la CFDT obtient 51,95 % et gagne 6 %.

■ CROUZET APPLIANCES 
CONTROLS308 salariés- Stabilité au C.E. avec 38 %.- Progression de 5 % en D.P.

■ BRUYAS (L’Horme)74 salariés
- Collège unique 51 voix.
- 2 élus.

■ SPRINT MÉTAL (Ain)91 salariés- D.P. et C.E. 74 voix CFDT seule.
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